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1. GENERALITES 
1.1. PROGRAMME 

Le présent CCTP a pour objet de définir et de décrire les travaux du lot n° 03 "MENUISERIES 

INTERIEURES - MOBILIER » à réaliser dans le cadre de la restructuration des urgences 

pédiatriques – opération 2 à Montpellier (34). 

L'entrepreneur est réputé avoir une parfaite connaissance des lieux 

L'entrepreneur est réputé avoir pris connaissance de l'ensemble des pièces du marché et 

particulièrement des descriptifs des autres lots. L'offre de l'entreprise est ainsi faite en pleine 

connaissance des interfaces et sujétions que les autres corps d'état entraînent sur les ouvrages 

du lot. 

En regard de ce qui précède, l'entrepreneur est tenu de signaler au maître d'œuvre toute 

incohérence, inexactitude ou erreur qui entacherait une pièce du marché. 

Le silence sera considéré comme la prise en charge tacite du problème que pose 

l'inexactitude relevée et partant d'une pleine et entière responsabilité de l'entreprise. 

 

1.2. ETENDUE DES TRAVAUX 

Les travaux à réaliser par l'entreprise dans le cadre de son marché sont essentiellement : 
− F/P de blocs portes à âme pleine 
− F/P de blocs portes DAS 
− F/P portes gaines techniques 
− F/P des protections murales 
− Quincaillerie / serrures 
− Organigramme 
− F/P de placards 
− F/P de banques d’accueil 
− F/P de paillasses 
− F/P de tables à langer 
 

Et également :  

Les études, les dessins d'exécution et de détail des ouvrages. 

La fourniture des bois, produits dérivés du bois (contre-plaqués, panneaux de particules, 

panneaux de fibres), produits en fibre ciment, plaques de parement, produits et articles 

métalliques ou en matériaux de synthèse,... entrant dans la constitution des menuiseries. 

Les entailles nécessaires dans les menuiseries. 

La fabrication en atelier, éventuellement la fourniture, le transport à pied d’œuvre, le 

stockage, la pause et la fixation définitive ou le maintien provisoire des menuiseries. 

L’implantation des ouvrages de menuiserie (huisserie, poteau), en fonction du trait de niveau 

et des tracés matérialisés par le présent lot. 

La fourniture des huisseries bois, bâtis métalliques et encadrement de baies à incorporer dans 

les murs en maçonnerie et dans les cloisons, (scellement par l’entreprise ayant en charge les 

travaux de plâtrerie). 

L'indication des réservations des trous de scellement. 

L'exécution des scellements à sec à l'aide de chevilles plastiques, chevilles à expansion, 

douilles auto foreuses, etc. 

Les mises en jeu, réglages et ajustages des menuiseries, y compris en fin de chantier. 

La protection provisoire des garnitures d'étanchéité entre ouvrant et dormant contre la 

peinture et le vernis. 

La protection provisoire contre les chocs des huisseries, bâtis et autres ouvrages. 
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La fourniture et la pause des quincailleries et serrures. 

La gestion de l’organigramme des serrures pour toutes les portes du projet (y compris serrures 

fournies par les autres corps d’état). 

Les dispositifs de clefs de chantier. 

La protection des bois dont l'humidité doit être comprise entre 5 et 9% par traitement 

fongicide et insecticide (y compris termites). 

L'enlèvement des protections provisoires des ouvrages et, en particulier, celles des garnitures 

d'étanchéité entre ouvrant et dormant contre la peinture et le vernis avant réception des 

ouvrages. 

 

1.3. NORMES ET REGLEMENTS 

Sont applicables : 
− Les normes françaises, 
− Les normes d’accessibilité aux personnes handicapées. 
− Les documents techniques unifiés (D.T.U.) et leurs additifs. 

Les documents pris en compte sont ceux ayant fait l'objet d'un décret d'application ou pour 

la conclusion du contrat, et notamment : 
− DTU 37.1 - Travaux de menuiseries métalliques, mémento et annexes communes bois/métal 
− DTU 39.1 - Travaux de vitrerie et mémento 
− DTU 39.4 - Travaux de miroiterie et vitrerie en verre épais et mémento 
− DTU 36.1 et les textes afférents  
− DTU 36.1 Chap. 2 Prescriptions relatives aux matériaux. 

− DTU 36.1 Chap. 3 Traitements de protection des matériaux. 

− DTU 36.1 Chap. 5 Pose des ouvrages 

− DTU 36.1 Chap. 6 Quincaillerie et accessoires. 
− DTU 59.1 Travaux de peinture des bâtiments. 

NF A 35.503 Produits sidérurgiques. Aciers pour galvanisation à chaud 

NF A 36.301 Tôles laminées à chaud 

NF A 36.401 Tôles laminées à froid 

NF A 36.321 Tôles galvanisées en continu 

NF A 46.323 Tôles galvanisées d’épaisseur inférieure à 2 mm 

NF P 01.005 Dimensions des constructions ; Dimensions des portes à doubles vantaux 

NF P 10.402 Dimensions nominales des baies pour portes 

NF P 23.302 Portes planes bois intérieur ; Caractéristiques générales. 

NF P 23.303 Portes planes bois intérieur communications ; Spécifications.  

NF P 23.304 Blocs porte palière intérieure ; Spécifications.  

NF P 23.501 Blocs porte PF/CF ¼ h. 

NF P 23.502 Blocs porte PF/CF ½ h. 

NF P 26.433 Quincaillerie pour le bâtiment. Résistance à la corrosion. Prescriptions et méthodes 

d’essai 

NF B 50 101 Préservations du bois des risques biologiques  

NF B 50 102 Traitements préventifs attestations 

NF B 53 510 Bois de menuiserie-Aspect, qualité. 

NF T 30.049 Peinture et vernis 

Règles professionnelles 
− Recommandations professionnelles concernant l'utilisation des mastics pour l'étanchéité 

des joints (SNJF). 
− Spécifications pour le choix et la mise en œuvre des matériaux verriers dans le bâtiment 

(TECMAVER). 
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Labels 

Les labels ou marques de qualité imposée pour les prestations du présent lot, seront : 
− Label SNJF pour les joints et mastics de calfeutrement 
− Estampille du CERFF pour les essais de perméabilité à l'air et à l'eau 
− Label EWAA 
− LABEL CTB Portes planes-Panneaux contreplaqués - panneaux de particules. 
− LABEL GIF Blocs portes CF/PF. 
− CERTIFICATS CTB-BOIS PLUS Pour les produits de traitement du bois et le bois. 
− CERTIFICATION A 2P Pour les serrures. 
Ou équivalent technique 

Ainsi que les dispositions de l'Arrêté du 21 décembre 1993 relatif aux portes et portails 
automatiques et semi-automatiques sur les lieux de travail 

 

1.4. CERTIFICATS QUALIBAT   

Sans objet 

1.5. GESTION DES DECHETS 

Suivant article 8.5 du CCTP LOT 00 – PRESCRIPTIONS COMMUNES 

1.6. NUISANCES SONORES 

Suivant article 8.6 du CCTP LOT 00 – PRESCRIPTIONS COMMUNES 

 

1.7. COORDINATION 

1.7.1. Coordination 

L'entrepreneur devra prendre connaissance des CCTP des autres corps d'état afin de vérifier 

que les informations données pour la consultation correspondent aux besoins de chaque 

corps d'état. 

1.7.2. Limites de prestations 

CCTC : Cahier des clauses techniques communes Article 6.4. 

1.7.3. Réception des supports 

L'entrepreneur réceptionnera ses supports livrés par les autres corps d'état, les états de 

surfaces, les liaisons avec d'autres parties du bâtiment, etc. 

Un procès-verbal daté et signé des parties sera établi. 

A défaut de ce procès-verbal, l'Entrepreneur est réputé accepter les supports et ne pourra 

élever aucune contestation. 
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2. DESCRIPTIF DES TRAVAUX 

2.1. ETUDES ET DECHETS 

2.1.1. ETUDES 

- Etudes d'exécution 

- Application des consignes du P.G.C. et l'établissement du P.P.S.P.S. conformément aux textes 

en vigueur concernant la sécurité et la protection de la santé sur les chantiers 

 

2.1.2. ENLEVEMENT ET TRAITEMENT DES DECHETS 

Entrée en vigueur le 1er juillet 2021, le décret n°2020-1817 du 29 décembre 2020 portant sur 

les « informations des devis relatives à l'enlèvement et la gestion des déchets générés par des 

travaux de construction, de rénovation, de démolition de bâtiments et de jardinage et des 

bordereaux de dépôt de déchets » et applicable à l’opération objet de cette consultation.  

Le décret est pris pour l’application de l’article 106 de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 

relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire. Le décret introduit des 

dispositions réglementaires de façon à ce que les maîtres d’ouvrage puissent s’assurer de la 

bonne gestion des déchets issus de leurs chantiers, dont ils sont responsables au titre de 

l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ces dispositions réglementaires sont : la 

formalisation de lignes déchets dans les devis rédigés par les entreprises et les professionnels 

du bâtiment ainsi que par les entreprises et les professionnels du jardinage préalablement à 

la réalisation de travaux de construction, de rénovation et de démolition de bâtiments et des 

travaux de jardinage.  

Les devis doivent spécifier en détail les coûts associés aux modalités d’enlèvement et de 

gestion des déchets.  

Ils doivent également mentionner les installations dans lesquelles les déchets seront déposés 

en fonction de leur typologie. En outre, le décret introduit une obligation pour le ou les centres 

de collecte des déchets de délivrer à titre gracieux un bordereau de dépôt des déchets. Il 

renforce ainsi les conditions de traçabilité des déchets.  

Le présent lot devra prévoir le traitement des déchets générés par ses travaux. Il devra donc 

faire figurer sur son offre/proposition de prix, remise en réponse à la consultation, une mention 

détaillant les coûts associés aux modalités d’enlèvement et de gestion des déchets.  

Cette mention doit indiquer :  

• Une estimation de la quantité totale de déchets produits par l’entreprise pendant le 

chantier,  

• Les modalités de gestion et d’enlèvement de ces déchets, et notamment la nature 

des déchets pour lesquels une collecte séparée est prévue,  

• Le ou les points de collecte où l’entreprise prévoit de déposer les déchets issus du 

chantier,  

• Une estimation des coûts associés à la gestion des déchets.  
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2.2. MENUISERIES INTERIEURES 

2.2.1. Blocs portes 

NOTA : les menuiseries intérieures sont repérées sur les plans de repérages des menuiseries 

intérieures, et leurs caractéristiques (dimensions, caractéristiques, et localisation) sont 

répertoriées dans le tableau des menuiseries intérieures. 

La pose des cadres de portes se fera par le lot « cloisons/doublage/faux-plafonds » 

 

Portes et châssis intérieurs 

La prestation comprend la fourniture et la mise en œuvre de bloc porte et de châssis vitrés, 

dont les caractéristiques sont décrites ci-après. 

Avant mise en place des différents blocs portes et portes, les procès-verbaux d’essais 

attestant leur classification en matière de comportement au feu seront remis au Maître 

d’œuvre et au Bureau de contrôle. Ces procès-verbaux seront datés puis signés par 

l’entrepreneur. Ils devront être établis par un laboratoire agréé par le ministère de l’Intérieur 

(Arrêté du 19 décembre 1975 et instruction technique n° 22 – 9 du 7 mars 1978. 

Les PV seront à soumettre au maître d’œuvre avant travaux. 

Pose des huisseries de portes, entre parois béton par le présent lot. 

Pose des huisseries de portes, en cloisons par le lot plâtrerie.  

Pose de tous les châssis vitrées par le présent lot dans les réservations laissées par le lot 

plâtrerie. 

 

Blocs portes acoustiques – 27dB 

Les portes intérieures devront avoir fait l'objet d'une certification et posséder la marque de 

qualité "NF-CTB portes planes". 

Caractéristiques : 

Bloc porte : Marque MALERBA ou équivalent 

Finition porte : à peindre 

Ame composite acoustique 40mm - Affaiblissement acoustique : 27 dB minimum suivant 

tableau des menuiseries. 

Huisserie bois exotique adaptée selon pose en cloison d’épaisseurs variables ou parois 

maçonnées (voir repérage des cloisons) 

Feu : Pare Flamme 1/2h suivant tableau des menuiseries. 

Joint d’huisserie : 2 lèvres 

Ferrage 4 paumelles de 130  

Dimensions des vantaux : portes simples vantail 

Oculus : suivant tableau des menuiseries 

Revêtement plombé : suivant tableau des menuiseries 

Quincaillerie : suivant tableau des menuiseries intérieures 

 

Blocs portes - CF1/2  

Les portes intérieures devront avoir fait l'objet d'une certification et posséder la marque de 

qualité "NF-CTB portes planes". 

Caractéristiques : 

Bloc porte : Marque MALERBA ou équivalent. 

Finition porte : à peindre 

Ame composite 40mm. 
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Huisserie bois exotique adaptée selon pose en cloison d’épaisseurs variables ou parois 

maçonnées (voir repérage des cloisons) 

Feu : Coupe-Feu 1/2h  

Joint d’huisserie : 2 lèvres 

Ferrage 4 paumelles de 130  

Dimensions des vantaux : portes simples ou doubles vantaux suivant tableau des menuiseries. 

Quincaillerie : suivant tableau des menuiseries intérieures 

PV feu à fournir. 

 

Blocs portes - PF1/2  

Les portes intérieures devront avoir fait l'objet d'une certification et posséder la marque de 

qualité "NF-CTB portes planes". 

Caractéristiques : 

Bloc porte : Marque MALERBA ou équivalent. 

Finition porte : à peindre 

Ame composite 40mm. 

Huisserie bois exotique adaptée selon pose en cloison d’épaisseurs variables ou parois 

maçonnées (voir repérage des cloisons) 

Feu : Pare flamme 1/2h  

Joint d’huisserie : 2 lèvres 

Ferrage 4 paumelles de 130  

Dimensions des vantaux : portes simples ou doubles vantaux suivant tableau des menuiseries. 

Oculus : suivant tableau des menuiseries 

Revêtement plombé : suivant tableau des menuiseries 

Quincaillerie : suivant tableau des menuiseries intérieures 

PV feu à fournir. 

 

Blocs portes CF1/2H D.A.S DANS LES CIRCULATIONS 

Ils doivent bénéficier d’un P.V D.A.S. (Dispositif Actionné de Sécurité).  

Coordination avec l’électricien, le plaquiste et le gros œuvre. 

• D.A.S. à pivot linteau 

Caractéristiques 2 vantaux : 

2 vantaux CF PV degré CF 1/2H  

Huisserie bois exotique adaptée selon pose en cloison d’épaisseurs variables ou parois 

maçonnées (voir repérage des cloisons) 

Dimension des vantaux selon tableau des menuiseries  

Aucun des vantaux ne pourra être inférieur à 0.90 m de passage libre. 

Finition porte : à peindre 

Ferrage : Pivot haut : Partie supérieure (mâle) encastré dans la traverse haute de l’huisserie. 

Partie inférieure (femelles) encastrée dans l’angle haut du vantail avec protection thermique.  

Pivot bas : Partie supérieure (femelle) encastrée dans l’angle bas du vantail avec protection 

thermique. Partie inférieure : pivot (mécanisme avec partie mâle) encastré dans le sol 

référence DORMA BTS 75V (force 2 à 4), avec boite à scellement et plaque de recouvrement. 

Jonction des vantaux : 2 joints anti-pince doigts 

Etanchéité au feu : Joints intumescents sur trois côtés. 

Oculus sur chaque vantail suivant tableau des menuiseries. 

Mode de commandes : Télécommandé 
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Signalétique : visuel collé sur la porte indiquant les mentions ’’Porte coupe-feu – Ne mettez 

pas d’obstacle à la fermeture’’. 

• Dispositions incendie 

Les portes coupe-feu ou pare flamme recevront des fermes portes à glissière suivant 

règlementation. 

Les portes DAS seront équipées de ventouses électromagnétiques 48 volts à rupture 

conformes à la réglementation NFS 61 937 force de retenue 50 kg y compris console de 

fixation. Les ventouses seront asservies  

Les portes de cantonnement devront être équipées de contacts de position. 

Les portes fermées en fonctionnement normal de l’établissement seront équipées d’un 

système de verrouillage (verrou à électro-aimant et à pêne rétractable) 

PV feu à fournir. 

 

 

Blocs portes locaux courants (non PF/CF et non acoustique) 

• A âme pleine à simple vantail ou doubles vantaux 

Caractéristiques : 

Bloc porte : Marque MALERBA DUGELET ou équivalent technique, 

Bloc porte à âme pleine, simple action, 

Huisserie bois exotique adaptée selon pose en cloison d’épaisseurs variables ou parois 

maçonnées (voir repérage des cloisons) 

Finition porte : à peindre 

Joint d’huisserie : 2 lèvres 

Ferrage 4 paumelles de 130  

Dimensions des vantaux : portes simples ou doubles vantaux suivant tableau des menuiseries. 

Quincaillerie : suivant tableau des menuiseries intérieures 

Sélecteur de fermeture sur portes doubles. 

 

Portes de gaines techniques RIA 

Caractéristiques : 

Bloc porte : Marque MALERBA ou équivalent. 

Vantail battant à âme pleine en panneaux de particules agglomérées, habillage deux faces 

par panneaux de fibres dures, 

Ferrage 4 paumelles de 130. 

Huisserie bois (sur 4 côtés), adaptée avec l’épaisseur de la paroi dans laquelle elle est mise 

en œuvre. La traverse basse aura une hauteur égale à la remontée en plinthe. 

Dimensions selon localisation 

Finition porte : à peindre 

Couvres joints de finitions 

Serrure batteuse sur gâche à came commandée par carré normalisé 

PV feu à fournir. 

 

Portes coulissantes en applique  

Caractéristiques : 

Bloc porte : Porte coulissante automatique 

Dimensions selon localisation 

Finition porte : à peindre 

Bandeau posé en applique 
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Feu : Pare flamme 1/2h 

Poignée cuvette de chaque côté 

Ouverture par commande par effleurement 

Radar de protection de passage 

Quincaillerie : suivant tableau des menuiseries intérieures 

 

Portes coulissantes à galandage  

Caractéristiques : 

Bloc porte : Marque MALERBA ou équivalent. 

Huisserie métallique type baie libre 3 côtés 

Dimensions selon localisation 

Finition porte : à peindre 

Feu : Pare flamme 1/2h 

Quincaillerie : suivant tableau des menuiseries intérieures 

 

Châssis menuisés vitrés 

Réalisation et pose de châssis vitré comprenant :  

L’ossature du châssis  

Le remplissage des parties vitrées. 

Ossature, entièrement réalisée en bois blanc suivant calcul et plans d'exécution. 

- L'ensemble des vitrages sera feuilleté 44/2 clair, sans tain ou plombé suivant le tableau de 

nomenclature des menuiseries. (Compatible avec l’usage et la réglementation) 

Etanchéité périphériques réalisée par bourrage de laine de roche et mastic silicone. 

Périphérie des vitrages étanchés de part et d’autre par cordon de silicone type V 23-08N  

Finition : prêt à recevoir de la lasure 

Affaiblissement acoustique suivant tableau des menuiseries 

Revêtement plombé : suivant tableau des menuiseries 

 

Quincailleries 

Les quincailleries devront porter un label de qualité SNFQ et répondre à la NF EN 1906. 

F/P suivant tableaux de finitions des menuiseries intérieures : 

- ferme-portes, seront des fermes porte à crémaillère type NT 220.02 (avec bras d'arrêt à 

cliquet) type ‘’GROOM, GEZE, DORMA’’ ou techniquement équivalent 

- Barres anti panique de chez GEZE ou techniquement équivalent 

- Crémone pompier de chez BRICARD ou techniquement équivalent en applique  

- Poignées de chez NT NORMBAU ou équivalent. Béquilles et plaques en inox, qualité n° 1.4301 

(A2-AISI 316), finition mate. Béquilles diamètre 19 mm, avec plaques longues solidaires des 

béquilles, munies d'un ressort de rappel, avec sous-plaques en métal. Fixation invisible des 

plaques à l'aide de vis traversantes fournies, pour portes d'épaisseur 38 à 55 mm, carré de 7 

mm, entraxe 70 MM. Montage des béquilles par sur carré plein avec encoches. En conformité 

avec la norme européenne NF EN 1906, utilisation classe 3, endurance classe 6. 

-Poignées rallongées pour répondre à la réglementation PMR si besoin (à 40cm d’un angle 

entrant) 

- Serrures courantes : type VACHETTE ou équivalent NFQC niveau 3, grade 3 suivant EN12209. 

PV Feu 1/2H et 1H suivant nomenclature de porte. Coffre acier galvanisé pour carré de 7mm. 

Têtière acier. 

- Serrures / Cylindres des WC : Fourniture et pose de serrures libres/occupés pour sanitaires 

individuels. 
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- Cylindres : Perçage des portes par le présent lot, fourniture et pose de cylindres européens 

2.2.2. Butoirs 

Fourniture et pose de butoirs de portes en aluminium brossé et caoutchouc noir. Fixation 

mécanique. Pose en sol ou murale suivant configuration. Le présent lot doit un butoir par 

vantail de portes intérieure (bois) et de portes extérieures ouvrant vers l’intérieur (aluminium 

et acier). 

Localisation : au droit de chaque porte intérieure et extérieure 

2.2.3. Organigramme 

L’entreprise devra la fourniture des cylindres sur organigramme pour l’ensemble des portes du 

chantier intérieures et extérieures. 

Les cylindres des menuiseries intérieures seront fournis et posés par le présent lot 

Les cylindres des menuiseries extérieures seront fournies par le présent lot et remis au lot 

menuiseries extérieures pour pose sur ces menuiseries. Le lot menuiseries extérieures fournira 

les caractéristiques de l’ensemble de ses cylindres au présent lot pour commande. 

Les cylindres de serrure de type européen devront rentrer dans l’organigramme du CHU 

référence JPM SP ou JPM QUARTZ UP. 

Chaque barillet de serrure sera livré avec 3 clés étiquetées et remises dans un tableau 

spécifique. 

2.3. REVETEMENTS MURAUX 

2.3.1. Chants plats / couvre joints  

Habillages en chants plats du commerce, avec coupes d'onglets et fixation par pointes tête 

d'homme bien chassées. En sapin à peindre, dimensions courantes 40x10 mm pour les chants 

plats, 70x10 pour les couvre-joints, à adapter suivant besoins à chaque cas particulier. 

La face contre le support sera imprimée avant pose (impression et peinture à la charge du 

lot PEINTURE). Prévoir moulures. 

Pour les habillages de joints de dilatation, la fixation se fera par vissage (vis à tête fraisée), sur 

un seul côté du chant plat couvre-joint. Pour les joints de dilatation, sont à traiter, tous les joints 

intérieurs verticaux et horizontaux en partie haute du projet. 

Localisation : plan de repérage – revêtements muraux  

2.3.2. Protections murales PVC 

Fourniture et pose de protections murales PVC grainé de type Décochoc ou équivalent 

technique 

Epaisseur 2mm 

Teinte au choix dans la gamme du fournisseur 

Pose par double encollage sur le support 

Pose de cornières d’angles sur angles saillants  

Classement au feu M1 

Hauteur : 1.30m 

Localisation : plan de repérage – revêtements muraux  
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2.3.3. Protections murales PVC des portes 

Fourniture et pose de protections murales PVC grainé de type Décochoc ou équivalent 

technique 

Epaisseur 2mm 

Teinte au choix dans la gamme du fournisseur 

Pose par double encollage sur le support 

Pose d’habillage d’un chant dans le cas d’un habillage une face de la porte et des deux 

chants dans le cas d’un habillage des deux faces de la porte. 

Les chants de porte devront avoir été délignés pour pose des protections d’angles. 

Classement au feu M1 

Hauteur : 1.30m 

Localisation : plan de repérage – protections de portes  

2.3.4. Patères 

Fourniture et pose de patères à 2 têtes 

Corps en aluminium anodisé  

Hauteur 135mm 

Fixation par chevillage dans la maçonnerie ou vissé directement dans renfort bois incorporé 

en cloison (renfort à mettre en place par le présent lot lors de la réalisation des cloisons) 

Localisation : plan de repérage – menuiseries / mobilier 

2.3.5. Crédence des plans de travail  

Fourniture et pose de crédence en corian ou équivalent de 60cm de hauteur 

Application d’un SPEC avant pose 

Teinte au choix de l’architecte 

Localisation : plan de repérage – menuiseries / mobilier 

2.4. MOBILIER 

2.4.1. Banque d’accueil  

Fourniture et pose d’une banque d’accueil accessible PMR comprenant : 

-Panneaux en résine en CORIAN stratifié ou équivalent  

-Vitrage clair anti-effraction 

-Passe document à tiroir sécurisé suivant plan 

-Intégration du dispositif d’interphonie prévu au lot électricité 

-Mise en place de passe câbles incorporés dans le plan 

-L’ensemble sera autoportant, le présent lot devra prévoir la pose de pieds et de tasseaux 

fixés dans la cloison (renfort à mettre en place par le présent lot lors de la réalisation des 

cloisons 

- Teinte au choix de l’architecte 

Localisation : plan de repérage – menuiseries / mobilier et plan de banque d’accueil 

2.4.2. Paillasses  

Réalisation de paillasses en corian ou équivalent 

Fourniture et pose de cuves en corian dans les paillasses – y compris fourniture des bondes 

Y compris percement pour fixation du mitigeur par le lot plomberie 

Raccordements au lot plomberie 
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Châssis support en acier thermolaqué blanc et pieds antidérapants 

Fixation murale par tasseaux et équerres de renfort 

Hauteur 1m 

Dimensions en plan sur DPGF suivant repérage 

Localisation : plan de repérage – menuiseries / mobilier « PAIL » 

2.4.3. Meuble sous paillasse 

La prestation comprend la fourniture et pose d’un meuble 1 porte 1 étagère de 50cm de 

large sous les paillasse nommée « PAIL2 » et « PAIL6 ». 

Meuble en mélaminé blanc sur pieds inox 

Poignée de tirage sur la porte 

Etagère amovible  

Localisation : plan de repérage – menuiseries / mobilier 

2.4.4. Meuble haut 

La prestation comprend la fourniture et pose d’un meuble haut 2 portes 1 étagère de 

100cm de large au-dessus des paillasses nommées « PAIL4 » et « PAIL6 ». 

Meuble en mélaminé blanc  

Y compris demande de renfort au lot cloisons/doublage 

Poignée de tirage sur la porte 

Etagère amovible  

Localisation : plan de repérage – menuiseries / mobilier 

2.4.5. MOB1 

Fourniture et pose de plan de travail comprenant : 

 -Plan de travail stratifié profondeur 70cm avec plaquage des chants visibles 

 -Pieds en aluminium laqué 

 -Percement et bouchons passe câble 

 -Teinte au choix de l’architecte 

Localisation : plan de repérage – menuiseries / mobilier 

2.4.6. MOB2 

Fourniture et pose de plan de travail comprenant : 

 -Plan de travail stratifié profondeur 70cm avec plaquage des chants visibles 

 -Pieds en aluminium laqué 

 -Percement et bouchons passe câble 

 -Teinte au choix de l’architecte 

Localisation : plan de repérage – menuiseries / mobilier 

2.4.7. MOB3 

Fourniture et pose d’étagères de rangement en panneaux de mélaminé blanc 19mm 

comprenant : 

-Joues verticales avec crémaillère, espacement maximum de 1.50m 

-6 Etagères réglables en hauteur sur crémaillère 

 -Dimension suivant plan de niveau 

Localisation : plan de repérage – menuiseries / mobilier 
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2.4.8. MOB4 

Fourniture et pose d’un Plan de travail stratifié traité hydrofuge 

-Percement pour évier et plaques 

-Profondeur 65cm 

-Plaquage des chants visibles  

-Pieds en aluminium laqué 

-Teinte au choix de l’architecte 

Localisation : plan de repérage – menuiseries / mobilier 

2.4.9. Paravents mobiles 

La prestation comprend la fourniture et pose de paravents mobiles : 

- Paravents médicaux de type ROPIMEX ou équivalent de 3 à 10 panneaux 

- Nombre de panneaux : suivant plans 

- Panneaux de 30cm de largeur  

- Panneaux en plastique lavable rigidifés de fibres de verre 

- Réaction au feu : Panneaux B1 

- Châssis en aluminium anodisé sur roulettes et freins stop 

- Visserie en acier inoxydable 

- Charnières en aluminium anodisé orientables à 360° 

- Teinte au choix de l’architecte 

- Certifié norme CE 

Localisation : plan de repérage – menuiseries / mobilier 

2.4.10. Table à langer 

La prestation comprend la fourniture et pose de meubles à langer : 

- Plan, dosseret, retombée et cuve en panneaux de résine de type Corian Solid Surface 

ou équivalent technique de teinte blanc 

- Supportage en éléments métalliques fixés directement sur les cloisons en plaques de 

plâtre 

- Robinetterie murale: 1 mitigeur de qualité hospitalière avec commande au coude. 

Cartouche céramique butée de température. Corps laiton chromé. Température 

assurée à +/38°C par une vanne thermostatique avec un système anti-brûlure en cas 

de coupure d´eau froide (prévoir le réglage à la mise en eau définitive). 

- 1 change avec tapis 44 x 60 cm 

- 1 cuve intégrée au plan 

- 1 siphon déporté avec bonde à écoulement libre  

- Teinte blanc 

- Dimensions suivant plan architecte 

Localisation : plan de repérage – menuiseries / mobilier 
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2.4.11. Mobilier CHU 

Dans chacun des boxs, le CHU va fournir le matériel listé ci-dessous. La prestation comprend 

la fixation des équipements. 

- Porte perfusion 

- Rails médicaux sous la gaine tête de lit 

- Distributeur papier 

- Savon 

- Aniogel 

Le présent lot devra également la réalisation des plans de renforts nécessaires à transmettre 

au lot « cloisons/doublage » durant la période de préparation. 

 

2.4.12. Signalétique PMR 

La prestation comprend la fourniture et pose de la signalétique normative sur les portes des 

WC accessibles PMR : 

-  Plaque contrastée visuellement indiquant la présence de WC PMR 

- Ecriture en relief  

- Localisation : sur les portes des WC accessibles 

 


